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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 

et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

 
 

 
 

Dénomination du produit : Loomis Sayles Global Multi Asset Income Fund 
Identifiant d’entité juridique : 549300C3WENVISZIAF72 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 

par ce produit financier ? 

Le Fonds vise à promouvoir les caractéristiques environnementale et sociale de 

réduction de l’impact du changement climatique, de justice sociale et de protection de 

l’environnement (les « Caractéristiques E/S »).  

 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les Caractéristiques E/S 

promues par le Fonds. 

  

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxonomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont 

pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxonomie de l’UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
durable, il contiendra une part minimale de 
___ % d’investissements durables 
  

ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l’UE  

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 

 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables  

 

 

 

 

 

X 

 

Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

La taxonomie de 
l’UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce règlement 
n’établit pas de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social.  Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxonomie.   
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 

de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier ? 

Le Gestionnaire financier a identifié les indicateurs de durabilité suivants. Ces 

indicateurs lui permettront d’évaluer dans quelle mesure les investissements du 

Fonds atteignent les Caractéristiques E/S : 

 

(a) Réduction de l’impact du changement climatique : pourcentage d’émetteurs qui 

atteignent plus de 50 % d’un ensemble composite exclusif comprenant jusqu’à 

11 champs de données.  

 

(b) Justice sociale : pourcentage d’émetteurs qui atteignent plus de 50 % d’un 

ensemble composite exclusif comprenant jusqu’à 14 champs de données.  

 

(c) Protection de l’environnement : pourcentage d’émetteurs qui atteignent plus de 

50 % d’un ensemble composite exclusif comprenant jusqu’à 22 champs de 

données.  

Des informations sur les champs de données spécifiques sont disponibles dans les 

informations visées à l’article 10 pour le Fonds (veuillez vous reporter à la section 

« Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? » 

ci-dessous).  

Le Gestionnaire financier analyse chaque émetteur par rapport à ces champs de 

données. Un émetteur doit atteindre plus de 50 % d’un composite exclusif des 

champs de données pertinents pour être réputé promouvoir la caractéristique. 

En outre, afin de confirmer l’efficacité du processus de sélection, le Gestionnaire 

financier surveillera les éléments suivants : 

 

(a) % d’entreprises ayant reçu une notation de gouvernance de 9 ou 10 et 

affichent un score de dynamisme négatif. Le score de dynamisme négatif est 

basé sur un modèle exclusif qui évalue les émetteurs privés à court, moyen et 

long terme et pondère ces résultats de manière égale pour obtenir un score de 

dynamisme qui aide à déterminer l’orientation de l’impact ESG d’un émetteur ; 

 

(b) % d’entreprises ayant une notation ESG supérieure à 9 (faible qualité ESG) ; 

 

(c) % d’entreprises ayant enfreint les principes du Pacte mondial des 

Nations unies, selon les notations ESG de MSCI ; 

 

(d) % d’entreprises qui tirent plus de 5 % de leurs revenus d’activités liées au 

charbon, au tabac et aux armes à sous-munitions ; et 

 

(e) % d’entreprises identifiées comme faisant partie des 50 sociétés affichant les 

pires empreintes carbone selon l’outil de données Transition Pathway Initiative. 

 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 
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Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 

financier entend partiellement réaliser et comment l’investissement durable 

contribue-t-il à ces objectifs ?  

Sans objet 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un 

objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Sans objet 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération ?  

Sans objet 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme ? Description détaillée : 

Sans objet 

 

  

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences 
négatives les plus 
significatives des 
décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption. 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice 

important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas 

causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne 

de critères spécifiques de l’UE.  

 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement 

aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères 

de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 

objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Ce produit financier prend-il en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui 

Le Gestionnaire financier prend en compte les principales incidences 

négatives (« PAI ») des investissements du Fonds sur les facteurs de durabilité 

en surveillant et en analysant les indicateurs de principales incidences négatives 

suivants lors de la gestion du Fonds : 

• Empreinte carbone ; 

• Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 

Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales ; 

• Absence de processus et de mécanismes de conformité permettant de 

surveiller la conformité aux principes du Pacte mondial des 

Nations unies et aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales ; 

• Exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à 

sous-munitions, armes chimiques et armes biologiques) ; 

• Investissements dans des sociétés n’ayant pas mis en place de 

mesures de réduction des émissions de carbone ; et 

• Protection insuffisante des lanceurs d’alerte.  

Les indicateurs des principales incidences négatives énumérés ci-dessus sont 

pris en compte par le Gestionnaire financier de différentes manières dans le 

cadre de sa gestion continue du Fonds, y compris lorsqu’il applique les 

exclusions, lorsqu’il évalue les sociétés émettrices par rapport aux indicateurs de 

durabilité répertoriés ci-dessus et lors de son implication continue auprès des 

sociétés émettrices dans lesquelles le Fonds investit.  

 

Le Gestionnaire financier espère pouvoir réduire les PAI des investissements du 

Fonds pendant toute la durée de vie du Fonds. 

Des informations sur les PAI des titres en portefeuille du Fonds figureront dans 

les rapports annuels du Fonds. Le premier rapport annuel qui contiendra ces 

informations sera celui relatif à l’exercice se terminant le 31 décembre 2022. 

 

Non  

 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

En tant qu’élément clé du processus de prise de décision d’investissement du Fonds, le 

Gestionnaire financier a recours à l’approche ascendante suivante lors de la sélection 

des titres : 

 

i. Détermination d’un résultat composite : le Gestionnaire financier utilise un cadre 

ESG exclusif afin de générer des scores individuels pour chaque émetteur au 

regard de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance spécifiques. 

Les émetteurs sont notés sur une échelle décroissante de 0 (qualité ESG élevée) 

à 10 (qualité ESG faible). Au moins 90 % des émetteurs du Fonds seront soumis 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
d’investissement et 
la tolérance au 
risque. 
 

X 
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à cette analyse extra-financière et se verront attribuer un résultat composite 

ESG.  

 

ii. Filtrage de l’univers d’investissement : le Gestionnaire financier exclut 

naturellement de l’univers d’investissement potentiel du Fonds les émetteurs qui : 

a. ont reçu une note de gouvernance de 9 ou 10 et affichent un score de 

dynamisme négatif ; 

b. ont reçu une notation ESG supérieure à 9 (faible qualité ESG) ; 

c. ont enfreint les principes du Pacte mondial des Nations unies d’après les 

notations ESG de MSCI ; 

d. tirent plus de 5 % de leurs revenus d’activités liées au charbon, au tabac ou 

aux armes à sous-munitions ; et 

e. sont identifiés comme faisant partie des 50 entreprises ayant l’empreinte 

carbone la plus élevée, telle que mesurée par l’outil d’évaluation de la 

Transition Pathway Initiative. 

 

iii. Sélection des titres au sein de l’univers d’investissement restreint : le 

Gestionnaire financier analyse ensuite de manière plus approfondie l’univers 

d’investissement restant au regard d’autres considérations ESG en s’appuyant 

sur des données obtenues auprès de fournisseurs externes et sur une analyse 

interne, ce qui lui permet d’identifier et de sélectionner des émetteurs qui 

respectent les indicateurs de durabilité relatifs à une ou plusieurs des 

Caractéristiques E/S et qui appliquent des pratiques de bonne gouvernance (voir 

ci-dessous pour de plus amples informations sur la manière dont le Gestionnaire 

financier détermine la bonne gouvernance). 

 

Pour déterminer si un émetteur respecte les indicateurs de durabilité, le Gestionnaire 

financier examine, dans le cadre du processus de sélection des titres, chaque émetteur 

en fonction de trois ensembles composites exclusifs de champs de données. Cet examen 

permet de noter les émetteurs de A à F pour chaque ensemble de données composite, 

en fonction du pourcentage de champs de données sous-jacents qu’ils respectent. Seuls 

les émetteurs notés A, B ou C par rapport à un ensemble de données seront réputés 

promouvoir la Caractéristique E/S à laquelle cet ensemble de données se rapporte. Pour 

obtenir la note A, un émetteur doit satisfaire à 90 % ou plus des champs de données, 

pour la note B à 80-90 % et pour la note C à 50-80 %. 

 

Cette évaluation est quantitative et comprend l’examen des indicateurs des principales 

incidences négatives qui sont suivis par rapport aux investissements du Fonds.  

 

Cette partie du processus est fondamentale pour que le Gestionnaire financier soit en 

mesure de : (a) surveiller la mesure dans laquelle le Fonds promeut les Caractéristiques 

E/S ; et (b) gérer le Fonds de manière à s’assurer que 70 % de la VL du Fonds promeut 

la Caractéristique E/S en permanence. 

 

iv. Surveillance du portefeuille : est appliquée pour s’assurer que toutes les 

participations du portefeuille continuent de répondre aux attentes en matière de 

progrès ESG. Après examen, si un titre du portefeuille ne satisfait plus aux 

critères ci-dessus, le Gestionnaire financier contacte l’émetteur pour : 

a. Sensibiliser l’émetteur de titres de créance à ses lacunes en matière d’ESG ; 
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b. Établir si le changement observé est structurel ou temporaire, résulte de 

facteurs internes ou externes, et s’il résulte d’une négligence ou d’une 

inexécution intentionnelle ; 

c. L’encourager à adopter des mesures correctives ; et 

d. Déterminer si une exclusion du portefeuille est requise. 

 

Le processus d’investissement ESG reste subjectif et dépend de la qualité des 

informations disponibles, notamment en raison de l’absence de méthodologie mondiale 

standardisée de reporting ESG. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement 

utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 

financier ? 

De manière contraignante, le Fonds n’investira pas dans des émetteurs qui : 

- ont reçu une note de gouvernance de 9 ou 10 et affichent un score de 

dynamisme négatif ; 

- ont reçu une notation ESG supérieure à 9 (faible qualité ESG) ; 

- ont enfreint les principes du Pacte mondial des Nations unies d’après les 

notations ESG de MSCI ; 

- tirent plus de 5 % de leurs revenus d’activités liées au charbon, au tabac ou 

aux armes à sous-munitions ; et 

- sont identifiés comme faisant partie des 50 entreprises ayant l’empreinte 

carbone la plus élevée, telle que mesurée par l’outil d’évaluation de la 

Transition Pathway Initiative. 

 

En outre, le Fonds investira un minimum de 70 % de sa VL dans des titres alignés 

sur les Caractéristiques E/S respectant les indicateurs de durabilité identifiés ci-

dessus. 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 

investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 

d’investissement ? 

L’univers d’investissement éligible du Fonds est réduit d’au moins 20 % par 

l’application du processus de filtrage décrit ci-dessus (voir point ii à la section 

« Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? ») par rapport à 

l’univers d’investissement initial, tel que décrit dans la politique d’investissement du 

Fonds (voir le Prospectus pour plus de détails). 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements ? 

Le Gestionnaire financier analyse son univers d’investissement déterminé au 

regard d’autres considérations ESG en s’appuyant sur des données obtenues 

auprès de fournisseurs externes et sur une analyse interne, ce qui lui permet 

d’identifier et de sélectionner des émetteurs qui appliquent des pratiques de bonne 

gouvernance (par exemple, des salaires justes et équitables, des conditions de 

travail correctes, des pratiques de gestion des risques liés aux produits et de 

communication d’informations, la diversité dans la composition du conseil 

Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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d’administration, des administrateurs indépendants et des programmes de soutien 

et de sensibilisation des communautés locales).  

 

Une évaluation des pratiques de gouvernance est également effectuée au cours 

du processus de filtrage (tel que détaillé ci-dessus), par le biais duquel les 

titres/émetteurs qui : 

• ont reçu un résultat de 9 ou 10 selon les critères de gouvernance du 

cadre ESG exclusif du Gestionnaire financier et qui affichent 

également un score de dynamisme négatif ;  

• ont reçu un résultat composite de 9 ou 10 (c’est-à-dire le total des 

scores individuels attribués au titre pour les aspects E, S et G) dans le 

cadre ESG exclusif du Gestionnaire financier ; 

• ont enfreint les principes du Pacte mondial des Nations unies d’après 

les notations ESG de MSCI ;  

sont automatiquement retirés de l’univers d’investissement du Fonds en raison 

d’une mauvaise gouvernance. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

Le Fonds investira un minimum de 70 % de sa VL dans des titres qui sont alignés sur les 

caractéristiques E/S, car ils respectent les indicateurs de durabilité énoncés ci-dessus.  

Les 30 % restants de la VL du Fonds seront investis dans un ou plusieurs types de 

valeurs suivants : (i) des titres non alignés sur les Caractéristiques E/S, car ils ne 

respectent pas les indicateurs de durabilité ; (ii) des dérivés conclus à des fins de 

couverture et de gestion de la liquidité ; (iii) d’autres outils de gestion de la liquidité, tels 

que des instruments du marché monétaire, des liquidités et assimilés.  

En ce qui concerne les titres de sociétés non alignés sur les Caractéristiques E/S car ils 

ne respectent pas les indicateurs de durabilité, ces investissements seront tout de même 

soumis à des garanties environnementales et sociales minimales dans le cadre du 

processus d’investissement que le Gestionnaire financier suit pour le Fonds, y compris 

des garanties que les principales incidences négatives de ces investissements seront 

prises en compte par le Gestionnaire financier. 

En outre, le Fonds investira la totalité de sa VL dans des titres qui sont alignés sur les 

critères d’exclusion identifiés au point ii à la section « Quelle stratégie d’investissement 

ce produit financier suit-il ? » ci-dessus. 

 

 

L’allocation 
des actifs décrit 
la part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
-  du chiffre 

d’affaires pour 
refléter la part des 
revenus 
provenant des 
activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une 
transition vers une 
économie verte 
par exemple ;  

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

La catégorie n° 2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie n° 1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier.  

Investissements 

N° 1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

N° 2 Autres 
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Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Sans objet 

 
Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ?  

Sans objet. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires 
et habilitantes ? 

Sans objet. 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE ? 

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales, mais ne 
s’engage pas à réaliser des investissements durables, y compris au sens du 
Règlement européen sur la taxonomie. Par conséquent, le Fonds ne s’engage pas à 
investir une part minimale dans des investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne soient pas alignés sur le Règlement européen sur la 
taxonomie. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan 
social ? 

Sans objet 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « n° 2 Autres », 
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales ? 

En ce qui concerne l’élément contraignant selon lequel le Fonds investira 70 % de sa 
VL dans des titres qui sont alignés sur les Caractéristiques E/S car ils respectent les 
indicateurs de durabilité des ODD, les 30 % restants de la VL du Fonds seront investis 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxonomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités 
de contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

 

 

    Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des 
critères applicables 
aux activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la 
taxonomie de l’UE.  

 

1. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, obligations souveraines incluses* 

 

     Aligné sur la taxonomie 

 

     Autres investissements 

 

2. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, hors obligations souveraines* 

 

     Aligné sur la taxonomie 

 

     Autres investissements 
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Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 

dans un ou plusieurs types de valeurs suivants : (i) des titres non alignés sur les 
Caractéristiques E/S, car ils ne respectent pas les indicateurs de durabilité ; (ii) des 
dérivés conclus à des fins de couverture et de gestion de la liquidité ; (iii) d’autres 
outils de gestion de la liquidité, tels que des instruments du marché monétaire, des 
liquidités et assimilés.  

En ce qui concerne les actions de sociétés non alignées sur les Caractéristiques E/S 
car elles ne respectent pas les indicateurs de durabilité des ODD, ces investissements 
seront tout de même soumis à des garanties environnementales et sociales minimales 
dans le cadre du processus d’investissement que le Gestionnaire financier suit pour le 
Fonds, y compris des garanties que les principales incidences négatives de ces 
investissements seront prises en compte par le Gestionnaire financier. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

Sans objet 

 

Comment I’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier ?  

Sans objet 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 

de l’indice est-il garanti en permanence ? 

Sans objet 

 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Sans objet 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Sans objet 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 

produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 

https://www.im.natixis.com/intl/sfdr-documentation-nimsa-en 

www

https://www.im.natixis.com/intl/sfdr-documentation-nimsa-en

